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Convention de Réalisation 


d'un système d'évacuation des eaux de pluies








	Il est convenu entre :





La commune d'AUSSAC-VADALLE représentée par Monsieur le Maire Gérard LIOT conformément à la délibération en date du 27 Juin 1997





et





Messieurs 	BERNARD Christian demeurant chez Bourrier  AUSSAC-VADALLE d'une part,


		GUIGNE Bernard demeurant chez Bourrier  AUSSAC-VADALLE d'autre part,








ce qui suit :





Article 1er : 	A la demande de Messieurs BERNARD Christian et GUIGNE Bernard, la commune


d'AUSSAC-VADALLE met en place un système d'évacuation des eaux de pluies con	formément aux dispositions énoncées ci-après.





Article 2 :	Le système d'évacuation des eaux de pluies sera implanté sur la partie commune, aux 


parcelles D308 et D310 délimitées suivant le Procès Verbal établi le 17 Août 1983 annexée à la présente convention.


Messieurs BERNARD et GUIGNE  déclarent être propriétaires respectivement de la parcelle D310 et D308, qu'aucune servitude ou jouissance s'oppose à la réalisation du système prévu, autorisent la commune d'AUSSAC-VADALLE à implanter ce dispositif de manière définitive.


 


Article 3 :	La commune d'AUSSAC-VADALLE réalisera conformément aux règles de l'art un 


dispositif d'évacuation des eaux de pluies, doté d'un dispositif d'évacuation du trop plein.





Article 4 :	Monsieur Christian BERNARD autorise la commune d'AUSSAC-VADALLE à créer un 


dispositif d'évacuation de trop plein sur la parcelle D310. L'eau étant absorbée sur le terrain de la dite parcelle.





Article 5 :	L'entretien préventif et correctif du système d'évacuation des eaux de pluies est à la 


charge exclusif de la commune d'AUSSAC-VADALLE.





Article 6 :	La commune d'AUSSAC-VADALLE ne pourra être tenu responsable des dégâts 


éventuels causés par ce dispositif, dans la mesure où elle en a assuré correctement l'entretien.





Article 7 :	Messieurs BERNARD Christian  et GUIGNE Bernard renoncent à demander toutes 


indemnités ou rémunérations quelconques du fait de la création de ce dispositif.





Arrêté 8 :	Ampliation de cette convention sera transmise à :


Monsieur Le Préfet de la Charente,


Monsieur BERNARD Christian,


Monsieur GUIGNE Bernard,


Monsieur Le Maire d'AUSSAC-VADALLE.








(Lu et approuvé)


							


Les propriétaires 					Le Maire


M. BERNARD Christian		M. GUIGNE Bernard			Gérard Liot





